
manifestait l'intention de nommer le général Rais 
Abin commandant de la Force d'urgence des Nations 
Unies (FUNU) si le Conseil y consentait. 

"Compte tenu des consultations qu'il a eues avec 
les membres du Conseil de sécurité, le Président tient 
à informer le Secrétaire général que le Conseil con
sent que le général Rais Ahin soit nommé comman
dant de la FUNU. 

"Les délégations de la Chine et de la République 
arabe libyenne se dissocient de cette décision." 

A sa 2035'" séance, le 21 octobre 1977, le Conseil. 
après avoir adopté son ordre du jour, a abordé l'exa
men de la question intitulée ··La situation au Moyen
Orient : rapport du Secrétaire général sur la Force 
d'urgence des Nations Unies (S/1241648 )" 

Résolution 416 (1977) 
du 21 octobre 1977 

Le Conseil de sérnrité, 

Rappelant ses résolutions 338 ( 1973) du 22 octobre. 
340 (1973) du 25 octobre et 341 ( 1973) du 27 octobre 
1973, 346 ( 1974) du 8 avril et 362 ( 1974) du 23 octobre 
1974, 368 ( 1975) du 17 avril, 371 ( 1975) du 24 juillet et 
378 ( 1975) du 23 octobre 1975, et 396 ( 1976) du 22 octo
bre 1976, 

48 lhid .. S11pplé111enl d'octohrc. 1101·c111hrc et ,1,;co11/>1,· 1977. 

.~,·,111te.rnmi11é le rapport du Secrétaire général sur la 
Force d'urgence des Nations Unies49

, 

Ar1111t noh; l'évolution de la situation au Moyen
Orient50, 

Ruppclunt l'opinion du Secrétaire général selon la
quelle tout relâchement des efforts en vue d'un règle
ment général portant sur tous les aspects du problème 
du Moyen-Orient pourrait être dangereux et son espoir 
que tous les intéressés s · efforceront au plus tôt de ré
soudre le problème du Moyen-Orient sous tous ses 
aspects, en vue à la fois de maintenir le calme dans la 
région et de parvenir au règlement général demandé par 
le Conseil de sécu,ité dans sa résolution 338 ( 1973), 

.\'otw11 que le Secrétaire général recommande la pro
rogation du mandat de la Force pour une année, 

/)(;cidc : 

u) De demander ù toutes les parties en cause d' ap
pliquer immédiatement la résolution 338 ( 1973) du Con
-;eil de sécurité: 

hl De renouveler le mandat de la Force d'urgence 
des Nations Unies pour une période d'un an, soit jus
qu'au 24 octobre 1978: 

c) De prier le Secrétaire général de présenter à la fin 
de cette période un rapport sur l'évolution de la situa
tion et sur les mesures prises pour appliquer la résolu
tion 338 ( 1973): 

1 Exprime lu co111·ictio11 que la Force sera entre
tenue avec le maximum d'efficacité et d'économie. 

"" lhid .. document S/12410. 
"' lhid .. document S/12417. 

.1doptéc ù /11 l/135 ,·,,;,1111·c I"" 
/3 1·oix contrl' ;éro~ 1

• 

'' Deux memhres !Chine et Jamahiriya arahe lihycnne) n'ont pa, 
part iêipé au vote. 

Question de l'exercice par le peuple palestinien de ses droits inaliénables 

Décisions 

A sa 2041 '' séance, 1 e 27 octobre 1977, le Consei I a dé
cidé, en vertu de l'article 39 du règlement intérieur pro
visoire, d'adresser au Président du Comité pour l'exer
cice des droits inaliénables du peuple palestinien une 
invitation à participer à la discussion de la question inti
tulée "Question de l'exercice par le peuple palestinien 
de ses droits inaliénables : lettre. en date du 13 septem
bre 1977, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Président du Comité pour l'exercice des droits 
inaliénables du peuple palestinien ( S/ 1239952 )' •. 

A la même séance, le Conseil a également décidé, à la 
suite d'un vote, qu'une invitation à participer au débat 

·'
2 Voir Docu111cnt.1· otficie/.1· du Conseil de .\l;curité. trente

deuxième année. S11ppléme111 de juillet. {l()fÎf et 1,1>tc111hre /977. 
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serait adressée à l'Organisation de libération de la Pa
lestine et que cette invitation lui conférerait les mêmes 
droits de participation que ceux dont jouit un Etat 
Membre aux termes de l'article 37 du règlement inté
rieur provisoire. 

Adoptée p11r /(/ ,·oi.1 contre 1111,· 

(f.'({l(S-lJ11is ,f'cJ111ài,/U<'), {{\'<'<' 
./ "hst,'11tio11., ( .·Jlln11ug11,·. 
Rér>l/h!iqtll' jédémle ,/'. C11-
11{/d". Fr1111cc. Ro1·,111111e
U11i d,, (ir1tllllc-Bret11g111· ,., 
d'!rlund,, du Nord). 

A la même séance, le Conseil a en outre décidé d'in
viter les représentants de l'Egypte et de la République 
arabe syrienne à participer, sans droit de vote, ii la dis
cussion de la question. 


